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avant-propos:
Il faut que je difè un mot de la cir^

çonftance qui a occafionné cette Lettre^

La Municipalité de St-Germain-La-

val en Forez ,
m’a fait parvenir

,
il y a

environ fixfèmaines, par la voie de (b

n

Syndic,quelquesexemplaires d’un Mé-
jnoire qu’elle a fait imprimer fur la né-

ceifité de la Contribution commune ,

^ l’importance pour le Tiers-Etat de

n’être pas repréfenté aux Etats-Géné-

raux par des Nobles ou des Anoblis ^

tant que le lyftême de la Contributiott

commune ne ferait pas palîé en loi.

J’ai trouvé ce Mémoire fortement

raifonné
, & j’ai répondu comme je le

devais, c’eft-k-dire
,
dans les termes les

plus honorables , à l’envoi que la

nicipalité a bien voulu m’en faire.

Ma Réponfe a été inférée dans les

Regiftres de la Municipalité.^

Depuis
,
& au çoramencement de ce

mois, la Municipalité ayant envoyé ait
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Miniflre des Finances une Adrefle de

remercîment,acaufe de (onRapport au

Conleil du 27 Décembre 1788 ,
elle a

jugé convenable d’ordonner qu’à la

fuite de l’Adrefle on imprimerait une

partie de ma Répcnfe ( i ).

( I ) Dans cette partie imprimée de ma Ré-

ponfe , je dis, entr’autres chofes : « Vous avez

» parfaitement vu qu’il ne faut pas que la caufè

» du Tiers'Etat foit défendue par des Nobles ou

w des Anoblis , tant que l’égale répartition de

i’impôt ne fera pas paflee en loi ; vous auriez

w même pu aller plus loin , & demander qu’aucun

>> Noble ou Anobli ne repréfente le Peuple

,

» qu’auparavant , en procédant à la réforme des

loix criminelles , il n’ait été également Ratué

par une loi
,

qu’il n’y aura déformais aucune

>> diilindion de peines ou de fupplices entre le

» Noble 5c le non Noble. Il importe eflentielle-

» ment d'effacer cette difHnâion aviliffante, &
je n’approuverai jamais qu’on faffe voter en-

femble des hommes que la loi
,
quand ils font

» coupables
,
ne traite pas de la même manière :

» voulez - vous obtenir des délibérations fages,

>> donnez à vos votans non-feulement le même
w intérêt , mais encore le même refpeêl les uns

pour les autres, & ce refpeêl ne fauraitexifter par-

tout où la loi ne punit pas de la même ma-

nière ,
par-tout où , en puniffant les mêmes

fautes , d’un côté elle flétrit , & d’un autre côse

elle honore»••«••••
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Et pareillement par k voie de fon

Syndic, elle m’a fait parvenir quelques

exemplaires de l’Adrefle.

C’eft ce fécond envoi qui a occa-

fionnék Lettre qu’on va lire. Je comp-

tais d’abord n’ecrire que deux ou trois

pages. Infenfiblement ma Lettre s’eft

etendue. Quand elle aétéachéve'e,iel’ai

foumife à l’examen de quelques amis

qui ont cru qu’elle pouvait être utile

dans les circonftaces préfentes , & qui

m’ont engagé à la donner au public.

Je ne luis peut-être ici de l’avis de

perfonne, mais fi l’on veut bien donner

un peu d’attention à ce que je dis
,
on

remarquera du moins combien au mi-

lieu des fyftêmes qui nous divilent
,
&

des préjugés qui nous égarent
,
je fou-

haiterais qu’on trouvât les moyens de

former au milieu de nous une opinion

commune ( i )•

(i) Je réitère ici le défaveu que j’ai fait d’un

écrit abfurde qu’on a ôfé répandre , comme étant
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mon ouvrage , oc qui a pour titre : Cahier du Tiers»

Etat à TAffemblée des Etats-Genêt aux de Z78^.
J’avais invité Meifieurs les Journalises de Pans ,

par une lettre du
5 Janvier dernier

, à inféi^er mon
défaveu dan? leur feuille. Il s’y font réfufés ; 6t

quelques jours après, iî y ont inféré des défaveux du
même genre, à eux adrelTés par MM. de Tollendal

& Cérutti, Je m’abSiens de toute réflexion fur un
procédé fl étrange

; mais
,
je ne puis m’empêcher

de trouver un peu extraordinaire que le droit de
fe difcülper par le même moyen , d’une imputation
oü fauflfe ou ridicule, ne foit pas le droit de tout le

monde.
Depuis , j’ai appris qu’on avait répandu d’autres

écrits dans quelques Provinces , non plus comme
étant de moi ; mais , ce qui efl: bien plus fort , fous

mon nom
;
j’ignore ce que contiennent ces écrits ,

&,iufqu’à ce qu’ils me foient connus^ ie ne puis

me plaindre d’autre chofe que de l’impudence de
leurs Auteurs.

Pour me garantir d’un pareil brigandage à

l’avenir , & , en attehdarit que la liberté de la

Preflfe, enfin obtenue, nous garantiflTe des incon-
véniens de la licence de la Prefle

,
qu’il ne faut pas

confondre avec elle
, je déclare que je ne ferai plus

îniprimer aucun écrit, fans en depofer, chez un
Notairé, un Exemplaire flgné de moi , & certifié

conforme à l’originaL

J’ai fatisfait, pour celui que je publie aduel-*

lement, à la formalité que je m’impofe ici , chez
Me Margamin , Notaire ,

rue Saint-Honoré.



LETTRE
DE

M. B E R G A S S E.‘

A MM, les Officiers - Municipaux de la Ville de

St-Germain-Lavcl
^ en Fure^.

Paris
, Ie^i2 Février 1789,

i l
I

—

J’AI lu , Mefïîeurs , votre adrefle au Minière
,

-

avec autant d’intérét que j’avais lu votre Mémoire

fur la Contribution ccn mune.

J’y ai remarqué la même méthode dans le de'-

veloppement des principes h des conféquences
,

& la même {implicite dans les rëfultats.

Si j’avais pu prévoir que vous dulîiez faire im-
primer en partie la Lettre que j’ai eu l’honneur d^

vous écrire, je me ferais attaché â la rendre digne

A



du Public , en développant , avec quelqu’étendue

,

ce que j’y dis fur la manière dont il faut que la

Tiers-Etat foit repréfenté
,
& fur la néceffité d’abo-

lir à la-fois, & la diftinüiondes Impôts , & la _dif-

tinaion des peines.

Jb crois que je fuis le premier qui ai fait fentir

qu’on n’aurait jamais d’efprit public en France , &

conféquemment point de conftitution véritable,

tant que , foit par l’effet de l’inégale diftribution

de l’impôt ,
foit par la différence des peines , une

grande partie de la Nation ferait avilie
(

i ).

Car l’efprit public- ne peut fe développer que

chez un peuple où le mérite ,
qui a le droit de pré-

tendre i tout ,
n’a aucune efpèce d’humiliation à

redouter. Or, d’après cette idée, mefurez l’in-'

fluence qu’ont eu néceffairement fur nos mœurs , les

miférables inftitutions. dont je parte ici -, voyez fi

rhommedu peuple , auquel elles rappellent , à

chaque inftant, qu’il exilte dans un pays où la loi

favorife des dlftiniftions qui le déshonorent , ne fent

pas ,
pour ainfi dire , ein nailfant , fes facultés con-

traintes; & calculez , s’il eft poflible ,
la diminution

de talens , de vertus, d’habitudes grandes & fortes.

„ ( I )
Voyez mes Mémoires dans l’Affaire de M. Kornmann.
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•qui doit réfulter de cet état de chofes pour îa

Nation,

Je regardais donc comme un point infinime'nt

cflTentiel au rétablifTement du relTort puidant de

rhonneur dans toutes les âmes , & au développe-

ment de refprit public
,
qui ne peutgermer dans des

hommes avilis , rabolition entière de toute efpcce

de diiHnètion,en matière de peine Scd’înipôc. Mais,

ce point obtenu
, je ne penfe pas qu’il faille s’arrê-

ter ; & il refte une autre chofe non moins impor-

tante à faire , c’eft la dedruélion de tous ces préju-

gés extravagans qui -veulent que
,
parce qu"un

individu n’eft pas né dans la claffe des Nobles , Sc

parce que dans? la clalTe des Nobles il ne compte

pas un certain nombre d’ayeux
,
quoi qu’il fade

,

quelle que fort d’ailleurs réminence de fes vertus ou

de fes talens
,
la plupart des pla'ces ou importantes,

ou honorables dans TEtat , ne puident lui être

confiées.

N’ed-il pas étonnant, par exemple ,
que depuis

quelque tems on ne foit plus admis dans beaucoup

de Cours Souveraines, fans faire preuve de quatre

degrés de Noblede ? Je fuis loin d’imputer aux

Cours un ufage fi extraordinaire. S’il ed un état

dans la Société qui exige de la confidération , c’ed

celui de Magiftrat Otr, quand leâ Magîftrats ont

vu qu’on n’accordait plus la confidération qu’à la

A ij



dominant humilié, elles feraient moins honorées par

ceux qui difpofent de la puifiTance , moins redôu*

tables , dès-lors, à l’autorité qui opprime , moins

que d’hier de la longue léthargie dans laquelle il â

été comme enleveli pendant tant de hècles , il a

bien fallu, Ci je puis me fervir de ce mot, qu’ils

.allaffent
,
comme malgré eux , le train de l’opi-

nion , & qu’ils décoraflent en quelque forte leur

autorité ,
pour la maintenir.

Mais
,
ce qui excufe à des yeux non prévenus , un

réglement de cette efpèce , n’empêche pas qu’il ne

convienne de faire remarquer combien ed loin de

toute idée politique , une Nation où le préjugé de

la nailîance eft tel -, que celle de toutes les profef-

lions
,
qui doit dépendre le moins du mouvement

des opinions fociales, s’efl: vue, par la force des

chofes , conduite comme involontairement à

l’adopter.

Ce n’eft pas tout : & que penfez-vous encore de

l’ufage qui veut que nul ne puilTe être préfenté au

Prince , ne jouifîe du privilège d’être ,admis à fa

table , ou à fes fêtes , n’ait le droit de pofîeder telle

ou telle charge à la Cour , ou , ce qui eft bien pis,

dans l’Etat
, s’il ne prouve que fa Nobleffe remonte

refpe6lables même aux yeux du peuple qui ne fort



an fiecle ? Je ne fais quel efl: l’imbécile qui ^
a imaginé cette bizarre coutume '( i ) ; mais,

quand je fonge que Befcartes , Pafcal , Corneille:, ^
Bofluet, Montefquieu , Sc cette foule jde Grands . f

Hommes auxquels nous avons élevé des fîatues , ^

^

n’auraient pas été bonne compagnie pour un Roi iu\

de France; quand je fonge que , de leur vivant, g ^
un homme, quelque médiocre qu’il fût

,
pouvait,

avec une généalçgie , obtenir plus d’égards, re-

cueillir plus de refpefts
,
j’avoue que je fuis un peu

L̂Lt^
honteux de vivre au milieu d’une Nation cù de lî z

gothiques ufages font encore en honneur, & ou*
^

l’influence de ces ufages efl: telle, que,- fl nous aA
voyions reparaître aujourd’hui parmi nous ce Ci- ^

céron qui fauva Rome , & ce Démoflhènes qui fit /
trembler Philippe , nous n’aurions d’autre emploi Ico/^ ^
à leur offrir que celui de Subftitut du Procureur

l'

du Roi de quelque Bailliage , s’ils voulaient être^ .

employés utilement , ou tout au plus une place à [(/{/U%

l’Académie , s’ils fe décidaient à ne rien faire. .
j.

Voulez-vous favoir pourquoi TAngléterre vousV^___*l. ^
offre une fl grande quantité d’hommes originaux ^
& de grands caraâères ? Ne l’attribuez pas uni-

tyfi ^

( 1 ) Je dois dire , ici que je n’ai pas vu. un Noble
,
qui ne bjâinat ,

cette coutume fingulière
, & qui ne comprît qu’on n’aura jamai#

une Nation , ;am qu elle fubliliera» ^
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quement à rëtabliÏÏement de ïa Chambre des

Communes, ni même aux lois qui protègent, dan»

fon fein , la liberté des individus
; attribuez-Ie à

ceci fur-tour
,
que îe développement des facultés

humaines y a une telle latitude, qu’il n’eft point

de pode dans FEtat auquel ne puiiTe parvenir un

,

Citoyen , à quelque claffe de la Société qu'il ait

d’abord appartenu. Voilà ce qui fait la force de ce

Peuple
; voilà ce qui , chez lui , donne à toutes les

âmes , ce mouvement vigoureux & plein
, que

nous fommes loin de remarquer chez nous- Quand
un homme de génie ne voit devant lui pour l’ar-

rêter
,
que la réa£!lon ordinaire des pallions & des

intérêts humains contre une grande ame qui veut'

arriver à fon pode, aucun obftacîe ne l’épouvante,

parce qu’aucun obftacle n’ed invincible
; mais , ü

les barrières qu’on lui oppofe ne font pas des paf-

fions, des intérêts particuliers , fi ce font des indi-*

îJitions fixes , des lois contre lefquelles toute efpéce

de courage ed impuidante; que voulez-vous qu’il

de vienne
, & qu’augurerez-vous d’un peuple où les

plus. rares qualités , & les vertus les plus utiles,

n’ouviem aucune carrière à l’individu qui les pof-

sède, fi c’ed dans une chaumière
, ôc non dans un

Palais, qu’il a reçu îe jour?

On aura donc déjà fait , fans doute
,
une efpèce

de conquête fur les préjugés qui fondent notre fer-
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vkude , en abol‘i:ffant la dlftinaion des peines &

des impôts ; mais
,
comme vous le voyez , cette

conquête eft bien peu de chofe ,
fi Ton ne fait un

pas plus confidérable , en dëtrulfant toutes les'

Coutumes qui empêchent un homme quelconque

de s’élever parmi nous au plus haut période de^

puifiance ou de dignité perfonnelle
,
que fes fa^-

cultés lui permettent d’atteindre.

Prenez y garde: j’ai prouvé ailleurs que la fo-

clété n’efl pas l’ouvrage de notre volonté ,
qu’elle

réfulte immédiatement' de l’exiflence & de la na-

ture des facultés de l’homme ,
que rien n efl: donc

arbitraire dans les inftitutions qui doivent la régir.

Or ,
les inftitutions fociales que peuvent-elles avoir

pour objet ? eil- ce la contrainte ? la gêne ? l’a-

néantiflement de nos facultés ? Non ^ fans dôùte y

car, dans ce fyftême , à quel deffein ces facultés

nous auraient-elles été données ? N’eft-ce pas plu-

tôt , au contraire , le développement facile & ré-

gulier de ces mêmes facultés ? Mais alors
, qü avez-

vous fait avec les ufages dont je me plains ici? Né

vous êtes-vous pas pofitivement oppofé au plan de^

la nature dans l’organifation de la focieté ? Quoi !

il lui plaît de faire naître dans la demeure d’utî.

pâtre , un homme fupérieur , un homme qu elle

deftine
,
par conféquent , à occuper um polie émi-

nent parmi fes femblables parce que cethomm^
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ne peut faire Tes preuves chez le Ge'ne'aîogifîe de
b Cour, il n’eft bon à rien au înilieu de vous ?
& un fot , né dans cette claiîe d’hommes que vous
appeliez grands

, va s’emparer fans fcrupule du

\
pofte pour lequel l’homme fupérieur était né

( i )
!.

Je vous Tafiiire
,

plus vous y. réfléchirez
, &

plus vous verrez que c’efl principalement aux inf-

titutions que j’attaque en ce moment, (inftitutions.

abfolument femblables à celles qui , divifant les

Indiens en cailes qu’ils ne peuvent franchir , &
qui , étouffant ainfi en eux toute efpèce d’émula-
tion , n en ont fait , depuis long-tems

,
qu"un peu-

ple d’oppreffeurs & d’opprimés ,) qu’il faut attri.

buer, en très~grande partie , la dégradation du
caraâere nation nal ^ cet efprit de fervirude &
d’envie qui règne dans les dernières claffes de la

fociété , cet efprit d’orgueil & de domination ,

qu’on ne remarque que trop dans les premières^
& les mœurs fans force , fans fuite & fans énergie
que ce double efprit devait infailliblement faire

éclore.

Délivrons- NOUS donc avant tout, puifque

“
!

w/ ^
^

demande ici ce que vous auriez fait du Général
Wadiiiigtou

, sXU'rait né enFrancç,
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nous nous occupons d’une conftitutîon raifoniiaÉIe,

non-feulement des diftindions en matière de loi

,

ou d’impôt, contre lefquelles je me fuis déjà élevé,

mais aufli deroi/5 ces ufages vicieux qui , en arrê-

tant le mouvement des facultés de Vhomme ^ le

jettent dans le découragement , & le difpofent à

tous les genres d*efclavage qui nont que trop régné

parmi nous»

Ces pas faits
; c’eft - à -'dire

, les idées que je

propofe ici devenues nationnales , on pourra enfin

s’occuper avec fuccès de déterminer la confiitution

,

qui nous convient. Je n’ai pas le tems d’expofer ictr

toute mon opinion fur un fujet de cette importance.

Il faudrait vous rendre compte des diverfes ré-,

flexions quej ai faites fur l’enfemble de nos mœurs,
de nos'lois , de nos habitudes , de nos préjugés ,

fur les caufes de nôtre dégradation, fur les prin-'

cipes d’après lefquels il ferait prudent de nous ré^.

générer , fur la manière dont il convient d’amener ^

ces principes, ôc tout cela n’efi: pas une tâche mé-
diocre

, ôc maîheureufement l’affaire qui m’occupe
depuis fi long-tems , & qui ne veut pas finir , ne
me permettra d’y fonger que lorfque vraifemblable-

ment il ne fera plus tems de le faire avec avan-
tage ; mais

,
quoique le loifir me manque en ce

moment
,
pour m’expliquer à mon gré

, je ne puis
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cependant m’empêcher de vous communiquer ^

quelques obfervations fur deux erreurs dans tef.

quelles on ett déjà tombé , &. deux erreurs , à mon

gré ,
bien elTentielles.

/

LA première ,
concerne la repréfentation aux

' Etats- Généraux.

La fécondé , la périodicité des Etats-Généraux.

' J’ A î été bien furpris, je l’avoue ,
que nulle

part on n’ait apperçu l’inconvénient qui fe trouve

à faire nommer les Repréfentans nobles , fimple-

ment par des Nobles, les Repréfentans Eccléfiaf-'

tiques , limpîement par des Ecclefiafhques , &

même les Repréfentans du Tiers-Etat ,
(implement

par le Tiers- Etat.

. L’homme qui doit voter aux Etats-Généraux ,

qu eil-il à votre avis ? eft-il feulement le Repré-

fentant de la NoblefTe , le Repréfentant du Clergé ,

ou même le Repréfentant du Tiers ? n’efl il paS‘

réellement le Repréfentant de la Nation? & com-

ment la repréfente ra-t-ii , fi ce n’efi: pas par un fuf-

frage pleinement national quilefi: député?

En Angleterre
,

il n’y a que la Chambre des

Communes qui repréfente la Nation , caria Cham-

bre des Pairs ne la repréfente point
,
puifqu’elle

»’efl: pas compofée de Membf^s élus. Or ,
dans lar
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Chambre des Communes fe trouvent des Barons

nets , des Chevaliers , des Bourgeois , des Ecele-

fiailiques, de (impies Propriétaires ;
cefl à dlre,tous •

les Ordres de Citoyens qui vont fe trouver dans nos.

Etats-Généraux , & il n'eft pas venu dans la tete

des Anglais ,
qui ont rêvé la liberté avec un peu

plus de profondeur que nous
,
de faire élire les

Baronnets par les Baronnets , les Bourgeois par les

Bourgeoisies EccléiiafHques par les Eccléhaftiques,

Pour quoi cela > Parce qu’ils ont parfaitement fend

que pour qu’un homme pût être regardé réelle-

ment comme le Repréfentant de la Nat on , il

fallait qu’il fût choifi par tous les Ordres de Ci-

toyens à -la - fois
,
parce qu’ils ont parfaitement

compris qu’en adoptant des élevions par claBes ^

ils introduiraient, dans le corps politique, des fe-

inences de divilion interminables ,
parce qu ils ont

parfaitêment vû que la meilleure maniéré d unit

les Citoyens entre eux , & d’empêcher l’orgueil

léfsltant de la diftinftion des rangs & des richeffes ,

c’était de les placer , relativement à la carrière^

politique qu^ils peuvent parcourir , dans une dé-

pendance continuelle les uns des autres.

Voyez ,au refte , avec quelle méthode & quelle

connaiffance approfondie , de la manière dont fe>

développe l’efprit public chez un peuple , ils ont^

procédé à la formation de leur conRitution : chez
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eux , vous le favez
, on ne connaît ni la diflin(^îotî'

des peines , ni la diftinSlon des impôts. On paye"

en confequence de fa richefle
,
on efl: puni en con-

fëquence de fes crimes
; chez eux égalemeut , &

je viens de vous le dire , il n’eft pas de Citoyen r

dans quelque rang que la Providence l’air fait naître»

,

qui ne puiffe prétendre aux plus hauts emplois
^

aux prérogatives les plus honorables dans l’Etat

,

& certainement perfonne ne s’avife de demander

à celui que le Prince appelle de la Chambre de^

Communes à la Chambre des Pairs , s’il a des

Ayeux ou s’il n’en a pas. Après cela
, que devaient-

ils faire pour être conféquens ? Déterminer leur

fyHême d’éleâion de manière à ce que nul ne

portât , dans l’affemblée nationnale , ce maîheu*

reux efprit de Corps, fi cdnftamment ennemi du

véritable efprit public ; fe donner , en conféquence

,

des Députés vraiement élus par la Nation , & non

pas par des portions féparées de la Nation , & de

ce fyfiême d’éleSion , & de la deftruêlion de toutes

les faufies inftitutions que je combats
,

qu’efi - il

réfulté pour eux.? Que le bien général efi: toujours ou

le butou au moins le prétexte de leurs difcufiTions po-

litiques dans l’afiTemblée nationnale
;
que l’orgueil

particulier que les diôindions fociales produifent

,

fur-tout , lorfque , honorables* pour les uns , elles-

font^comme parmi nous,humiliantes pour les autres*.
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'fie s’y fait jaitiais remarquer
;
que fî on y apperçoit

le mouvement des paffionshumaines , du moins ces

paffionsoDtun feul 8c même objet,& un grand objet;

qu’ainfi chacun y arrive avec une volonté
,
qui

peut être pervertie fans doute , mais qui du moins

toute relative à la chofe publique , & qui»

n’épuifant pas fon aâion fur de petites prétentions

perfonnelles , fe conferve entière pour les intérêts

majeurs qui doivent l'occuper.

Or , (i ces idées font juftes
,
pourquoi n’avons-

nous pas imité les Anglais en ce point ? Qu’on

détermine par Province, par Bailliage
,
à la bonne

heure , la quantité de Nobles , d’Eccléliafliques-

de gens du Tiers-Etat, qu’il faut élire; mais, ce

nombre déterminé
,
que toutes les cîalfes s’uniffent

pour élire enfemble celui qui , dans chaque Ordre'

doit repréfenter tous les Citoyens à la fois. Com-
ment n’a-t'On pas vu que c’était-là un moyen
-infaillible de rendre le Clergé & la Nobleffe plus

populaires , de donner un plus grand caraâère , un
caraâère

,
pour ainli dire ^ plus national à leur

députation ; d’appaifer refFervefcence de tous les

intérêts particuliers, qu’il femble qu’on n’ait cherché

qu’à exciter , d’appeller enfn à l’Affemblée des

Etats , non plus des partis pour fe combattre

mais des individus déjà difpolés à s’aimer & k

s’entendre?
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- J’ A R R I V B à la périodicité des Etats-Généraux.

On a cru gagner beaucoup 8c faire un pas bien

hardi vers une conftitution en obtenant le retour

périodique des Etats. J’ôfe affurer , moi
,
que li

les Etats Généraux ne font que périodiques , la

grande affaire de la conftitution eif manquée.

Voyons fi je le démontre.

Je crois que Ion conviendra facilement qu’il eft

de la nature de l’autoriré d’acquérir fans cefife ;

qu’à moins que ie Prince qui en efi: le dépofitaire,ne

foit d’un caraSère aulTi modéré , aufïi difpofé pour

le bien de ion Peuple, que celui qui nous gouverne

aujourd’hui , infailiblément , fe’on qu’elle efl

audacleufe ou timide, elle tend au à renverfer, ou

à ronger les bornes dans lefquelles elle efl: cir-

confcrite.

Or , cela pofé
, (

nous ne voyons que le moment

prélent, penfons un peu à l’avenir, )
que peut-il

nous arriver avec des Etats - Généraux qui ne feront

que périodiques? Des calmes ôc des tempêtes , ôc

puis
,
enfin , la defiruélion d’un ordre de chofes qui

ne produira que des calmes 8c des tempêtes.

Lorfque, dans de certaines tenues d Etats, l’au-

torité aura fouffert
,
je crois que

)
avance une chofe

^certaine , en affirmant qu’elle employera le tems

qui lui fera laiffé jufqu’à une autre tenue., pour

lecouvrer » par les moyens de corruption qui



font à fon ufage , la portion de pouvoirs dont elle

fe fera Involontairement dépouille'e.

Lorfque, dans d’autres tenues d’Etats, l’autorite»

au contraire, aura trop envahi^ je crois que j’avance

encore une chofe certaine , en difant qu’il n’en

réfultera
,
jufqu’à une autre tenue

,
que des mëcon-

tentemens pour le Peuple , & ce qui eil bien pis ,

peut-être une forte de laffitude , après laquelle les

tems de ferviîude pourront,recommencer.

: Vous n’aurez , félon moi , dans ce fyllème ,

qu’une exiftence femblable à celle d’un malade

qui palTe , d’un accès de fièvre
,

a un état de

flupeur, qui ne fort de cet état de fiupeur que pour

éprouver un accès de fièvre^ôc qui finit par s’éteindre

dans un fommeil létargique.

De plus
,
penfez donc qu’il efl: bien des circonf-

tances ,dans l’intervale d’une tenue d’Etats dune

autre , où l’autorité a befoin d’agir autrement

qu’on ne l’a prévu , ou au-delà de ce qu’on a

prévu. Or, dans cette hypotèfe, il lui faut une

loi pour agir ; & fi la loi , d’après nos principes

aâuels, n’eft que la volonté du Prince, confentie

par le Peuple
,
qu’eft*ce qui fera cette loi , les

repréfemans du Peuple n’étant pas afîemblés 1

Vous ferez donc forcés de décider, dans ces cir*

confiances
» qui ne fer ont que trop fréquentes , ou
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que îe mouvement du Gouvernement
, jufqu’â

une tenue prochaine» doit s’arrêter: ce qui ferait

une abfurdité infigne
, ( car c’ed. une inlîgne

abfurdité que de vouloir que le mouvement du

Gouvernement s’arrête , )
ou que le Prince doit

être revêtu
,
pour ces cas feulement , du pouvoir

provifionnel de faire une loi. Mais , comment

déterminer ces cas ? Mais de plus
,
prenez garde

que fl vous donnez ce pouvoir provifionnel au

Prince » vous commettez la même faute que vos

ancêtres qui» en lui confiant un pouvoir de cette

nature , ont accoutumé les Minifires à fe mèttre

înfenfiblement à la place de la Nation , & préparé

ainfi rinvafion de tous fes droits.

Je fais que vous allez me répondre que les Etats

,

pour prévenir ces inconvéniens
»
peuvent nommer

une Commifiion intermédiaire » fans le confen-

tement de laquelle rien ne fe fera. Une Com-

mifïion intermédiaire ! Eh bien , je foutiens que

s’il ont le malheur d’adopter un établiffement de

cegènre» le droit de la Nation à la légifiation ne

fera qu’un peu plus promptement envahi. Com-

ment ne voit-on pas que l’intérêt de l’autorité

fera de faire ce quelle a déjà fait? ( Car
,

fi vous

étudiez bien votre hiftoire .
vous verrez que Péta*

blififement dontdl s’agit ici n’efi pas nouveau, )

Comment
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Comment ne fent-on point que rautorlté s’unîfâ

infailliblement à la Commiffion pour éloigner

'd’abord
,
puis, pour empêcher le plus qu’elle pourra^,

la ternie des Etats ? Que les prétextes abonderont ?

( une guerre étrangère , des troubles civils
,
par

exemple) ;
afin qu'elle fe maintienne,dans le prin-

cipe, avec la Commillioh , enfuite , fans ion con-

cours , dans l’exercice d’un pouvoir qui ne lui était

que précairement attribué 1 Qü’enfin , s’il nous

vient encore des Minières comme Richelieu
,
qui

âyent le derpotifme dans la tête & dans le cœur

la Commiflion ne fera plus ,en leurs mains
, qu’un

moyen très-commode pour rendre la Nation inac»-

tive, & la contraindre à l’oubli de fes prérogative^

les plus efTentielles ? . :

J’ai étudié les anciennes Légifîâtions & je n’ÿ

ai vu huile part , chez les peuples
,
qui du moins

s’étalent fait une idée juHe de la liberté & des lois

,

qu’on ait penfé qu’il pût exifter une confHtutioa

raifonnable par-tout ou le mouvement de la Légis-*

latlon n’agit que d’une manière périodique.

Le mouvement de la Légiflation me paraît être

au corps politique , ce qu’eft au corps humain le

mouvement du diaphragme , le mouvement d’inf-

plration ou de refpiracion : c*eft le mouvement

iégljlatlf qui conjlltue la yle du corps politique 3
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comme c’eft le mouvement du diaphragme qtii;

conditue la vie du corps humain. L’un ,
félon moi ^

n'eft pas plus fait pour etre interrompu que l’autre ;

je ne conçois pas davantage un corps politique ,

fans un pouvoir légiflatif toujours en aftivité ,
que

.
je ne conçois une organifation humaine , exilante

fans ce mouvement d’inipiration Sc de refpirationj

(dont je viens de parler.

Observez encore ceci ,
que la meilleure ma-

nière d’affurer votre conftitution
,
quand vous en

aurez une, c’eft d’acquérir des habitudes relatives à

votre conftitution. Et pourquoi cela? parce qu’alors

attaquer votre conftitution , ce fera néceftfairement

attaquer le fyftême de vos habitudes. Or
,
attaquer

le fyftême de vos habitudes , c’eft véritablement

‘porter le trouble dans toute votre exiftence. Eh !

qu’eft ce qui fouffre avec patience que fon exiftence

foit troublée? Qu eft-ce qui ne fe met promptement

en défenfe pour la garantir?

Mais, maintenant , de quelle manière fe forment

les habitudes politiques d’un peuple? Abfolument

de la même manière que fe forment nos habitudes

morales ou phyftques
^
par une continuité d’aSes

^de la même efpèce.

Comment faites - vous acquérir à votre corps ^
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par exemple
, lâ facilité de produire tel ou tel

mouvement? N’eft-ce pas en le plaçant continuel-
lement dans une fîtuation où il faut néceffairement'
que ce mouvement foit produit ? Comment faites-
vous acquérir à votre ame la facilité de pratiquer
telle ou telle vertu? N’eft-ce pas auffi èn plaçant
votre ame dans une fttuation où l’exercice de cetté
vertu lui devient néceffaire-? Or

, fi c’eft ainfi que
fe forment vos habitudes phyfiques & morales

,
n’eftjce pas également de la même manière que'
doivent fe former vos habitudes politiques ?

-

Cela pofé
. qu’apperçois-je , je vous prie

, dans la
périodicité de vos Etats - Généraux ? J’appercois'
qu’au moment de la tenue de vos Etats, tous'les
efprits s’échaufferont fur les queftions qui pourront
yetre traitées

; que relativement â ces différentes
qùeftions

, toutes les volontés vont fe mouvoir ,
toutes les facultés fe dépldyèr. Mais après la clôture
des Etats

,
que ferez-vous de ce mouvement exa-

géré des efprits
, des volontés

, des facultés ? Ne
faudra-t-il pas

,

de toute nécelïïté, qu’il s’appaife,
ou qu’il change d’objet? Et dans l’un & l’autre cas

’

comment vont fe former pour vous les habitude^
politiques dont je vous parle; Je vous vois ici tantôt
modinés d une façon

, tantôt d’une autre
, tantôt

agités, tantôt en repos
, mais non pas conftatnmenÉ

B ij



appliqués à la meme chofe
, non pas conftamment

exercés par les mômes circonftances
; & puifque

c eft dans une manière d’ôtre permanente
, puifque

c eft par une continuité d’aâes du même genre ,

que fe déterminent vos habitudes
; encore une fois

,

comment vous donnerez-vous les habitudes poli-
îiques qui vous manquent ?

Savez vous pourquoi notre Nation n’a point de
caraâere ? c eft qu elle n’a point de Gouvernement

5

c’eft que les principes de fon adminiftration c^n'
gent comme les hommes qui font à la tête de fon
adminiftration

; c'eft que les individus y apparte-
nant a un ordre de ehofes infiniment mobile , doi-
vent infailliblement s’arranger pour cet ordre de
ehofes; c eft que, dès-lors, â l’exception d’un bien
petit nombre

, tous , afin d’être mieux, doivent fe

compofer une manière d’être
, qui fe prête à tout;-

îous doivent s’organifer de façon à ce qu’aucune
circonftance ne les bleffe

, e’eft-à-dire, fe donner
une organifation fans mufcle

, fi on me permet
cette expreffion

, qui s’afibuplifife fous toutes le»^

mains , & fe compofe fans effort pour toutes les

formes qu on veut lui faire prendre.

Or
,

(il faut me pardonner fi j’infifte (ur ce
point), je n ai

,
je 1 avoue

,
qu’une manière de juger

de la bonté ou du vice d’une inftitution
^ comme je
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fuis perfuadé, depuis long-tems
,
que les lois', avec

tout leur appareil , n’ont été imaginées que pour

faire les mœurs fitôt- qu’on me propofe une inftU

tution , mon premier foin eft de rechercher quel

doit être fon effet moral fur le caraftère du peuple

qui en eft l’ohjet
\ & fi cet effet moral eft nul

,
je dis

que l’inftitutipn eft inutile
;

ft cet effet moral eft

dangereux
, je dis que rinftitution eft mauvaife.

Mais , d’après cette idée , T quel effet moral ré-

fultera pour nous
,
je vous le demande , de la Lé-

giffation intermittente qu’on nous propofe ? Quelles

habitudes fortes
,
quelle uniformité de conduite Sc

de principes vous^ fera-t-elle acquérir ? Comment
fon aélion , interrompue à des époques détermi-

nées
, puis recommençant à longs intervalles ^

pourra-t-elle donner des formes çonftantes à nos,

mœurs ? Sc fi elle nous laiffe à peu-prés ce que nous

fommes , fi du moins elle ne produit pour nous

que des mouvemens troublés & fans fuite , ne fe-

rons-nous pas toujours une Nation fans caraôèfe ?

&une Nation fans caraâère ,une Nation ^ dont la

conftitution eft telle qu’elle ne développe dans les,

individus qui la compofent , aucune habitude pro-

fonde
,
peut- elle fe flatter que les Lois qu’elle s’eft

çhoifies feront durables ?

Ainfi
J mêmç en laiffant à part les inconvéaietii^

B li’i
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que i’ai démontré devoir réfulter pour la liberté
publique, de l’intermittence des Etats- Généraux ,
par cela feul que cette intermittence eft incompa*
tible avec des habitudes politiques fixes

, avec un
caraHere national déterminé

,
par cela feul qu’un

peuple fans habitudes politiques & fans caradère ,
eft un^ peuple où aucun fyftême de Légiflation ne
peut durer

, il eft donc démontré que les Etats-
Generaux ne feront qu’une inftitution fauffe, s’ils

font périodiques : & de cette' vérité maintenant
démontrée

, que dois-je condurre > Ceci néceffai-
rement

, que nos Etats - Généraux ne produiront
un bien réel

, qu'autant qu'ils feront permanens
,

qu autant que leur permanence deviendra la pre<-

mière Laipolitique de , ;

Ai-JS fini ? Non , en vérité : & puifque j’y fuis

,

^ufle je anticiper fur la manifeftation de quelques
idées importantes

,
que je voudrais bien pouvoir

un jour développer toutes à-la-fois
, il faut encore

que je vous expofe quelle forme il meparaît con-
venable de donner à vos Etats-Généraux

, Sc com-
i^ent, relativement à cette, forme ,.il ferait bon
{lorganifer vos Provinces & yos Villes.

- On a tifauçoup difjputé fur la quellion defavçiî
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fi , dans les Etats-Généraux
,
on doit délibérer pat

ordre ou par tête.

Ce n’efi: plus là une queftion , dés l’inftant qu’on

reconnaît la néceffité de rendre les Etats Cénéraux

permanens.

' Dans une pareille hypotbèfe , la Délibération

par Ordre & la délibération par tête , me paraif-

fent également impolitiques.

Et d’abord, deux raifons doivent faire profcrirg

la délibération par Ordre,

L A première ,.c’ed que fi vous divifez tous les

Citoyens en Ordre ^ x^ous perpétuez
,
vous fanôion-

nez tous les préjugés qui font réfultés de cette fatale

difiinclion des Ordres. Les deux Ordres privilégiés

auront beau reconnaître qu’il convient de rendre la

contribution Commune
,
qu’il convient même d’a-*

bolir , comme une infiltution barbare , la funefie

diftinclion des peines
;
je vais plus loin : ils pour-

ront trouver jufie qu’un homme du p*euple , en

conféquence de fes vertus ou de fes talens
,
puifie

prétendre aux difiinêHons
,
aux emplois les plus

honorables dans la fociété , eh ! bien , de cela feuî
%

que chaque Ordre aura foin de s’environner d©

^arrières qu’il nç voudra pas fpnchir , la fimpi©

S i.Y
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^rce cfés ' chores

&

cet orgueil fecret qui nou^*

porte à nous diftinguer fans ceffe de nos fembla-

bles
,

à ne pas nous replacer dans la foule
, quand

nous en avons une fols été féparés , vous ramene-.

Tont bien vite toutes les opinions fauffes
,
qui

,
plua

,
encore-que vos lois , ont préparé votre fervitude.

Par exemple , de cette dangereufe diftinâion des.

Ordres , vous ne tarderez pas à voir fe confollder.

cette diilinôion non moins fatale dans les profef-

fions,qui fait a,ujourd’bui que, quoique toutes foient

également utiles , le grand nombre cependant ed-

incompatible avec la qualité de Noble
;
qui fait

qu’un Noble n æ prefque d’autre carrière à parcou-

rir que la carrière militaire
,
qui 'rend amfi le

Corps de la NobîelTe abfolument dépendant de^

grâces de la Cour
,

oc des caprices de l’autorité :

& faut- il queje àîfe combien a été funefte d notre

liberté
,

6* à notre morale publique , la dépen»

dance dont je- parle ici
,
6* comment , tant quelle

exiflera au\point ou nous la - voyons ^ le defpotifme,

ne cejfera pas d’être pour la Nation un fléau tou^

jours< p-offible 6*. toujours redoutable»

La fécondé raifon
,
qui rend la délibération pat

ordre impolitique , c’eft que
,
puifque par le.feul

effet de ce genre de délibération , tous les préjugés

particuliers à chaque Ordre feront foigneufemen;
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çonfervés,înfatlliblement, dans leurs dlfcuilions* le^

vôtans de chaque Ordre feront mus par deux efe

prits
:
par refprit particulier de leur Ordre , & paît

refprit public
,
qui fera bien faible^ coté deFefprit

particulier de leur Ordre , car on tient plus à fom

Corps qu’à fa Patrie , comme on tient plus à foi,

qu’aux autres. Mais
,
que produira ce double efprit?

Pas autre chofe que des Lois imparfaites. Et pour-

quoi cela ? Parce qu’elles ne feront pas le réîultat

de volontés pleines , entières , occupées unique-

ment d’un objet
,
parce qu’une foule de pafïions

perfonnelles en auront préparé la réda&on , 2c

que , comme je crois l’avoir dit plus haut , Us

paffions perfonnelles & les volontés partagées enut

plafeur^ objets ne valent rien pour faire des Lols^

RéfléchifTez à ce qui s’eit pafTé de nos jours er^

Suède. Les Etats de ce Royaume étaient compofés.

de quatre Ordres diftinâs. Ces Ordres^ - quand ils^

étaient affemblés , reffemblaient prefque toujours à

quatre phalanges armées pour fe combattre : &
qu’ont - ils produit ? Des troubles , des divilipns ,

tant qu’à la fin le peup-le Suédois s’efl: lafie de la,

liberté, comme on fe lafîe d’un fardeau, & qu’il;

a proféré , à cette liberté trop orageufe , un Gou-

yernement prefque abfolu,

J E yiens à la délibération par tète : c’efi tou-
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jouis dans I hypothefe des Etats - Generaux per»
jmanens que je 1 examine

; un petit nombre dé
réflexions vont vous démontrer quelle n’eft pas
meilleure que l’autre.

L’autorité efl populaire aujourd’hui
; mais , il ne

faut pas oublier que , de fa nature
, elle tend à ne

l’être pas.

Or, pour s’accroître
, ou elle peut avoir befoin

du peuple
, ou elle peut avoir befoin des deux

Ordres diflingués du peuple.

Si elle a befoin du peuple , & qu’on délibéré par

tête
, en accordant au peuple quelque faveur lé^»

gère , & il demande toujours fl peu de chofe, en

fe procurant quelques fuffrages dans les deux autres

Ordres
, infailliblement elle fera la Loi qui lui

conviendra.

Si elle a befoin des deux autres Ordres , en leur

accordant quelques diflinêlions nouvelles , en ga»
gnant quelques fufîrages dans le peuple, infaillible-

ment auflî , & avec autant de facilité
, la Loi pourra

deveniV fon ouvrage.

En un mot
, parce qu’il y aura, néceffairement

une oppofition d’intérêts très-marquée , entre les

diverfes clafTes de vôtans à l’aflembiée nationale »

parce que hs réunir dans h meme lieu ^ ce ne fera

vas réunir leurs affeçlions & leurs yglontés ^ feloî^



( 27 )

refpéce d’intérêt que favorifera ^autorité , eîîe feim

toujours affurée de faire pencher la balance en

faveur.

De plus , & cette coniidération eft encore im^

portante , la Loi ne doit jamais être l’ouvragé d’un©

paflion , d’un mouvement exagéré dans les têtes

il faut la foumetrre à pîufieurs fortes d’examens *

avant que de lui donner fa dernière forme ; mais

ici , comme tous à-la-fois délibéreront fur la Loi»

fans parler davantage de l’autorité , n’avez-vous

pas à craindre qu’un ambitieux qui aura de l’élo-

quence , de FadrefTe , des vues profondes Sc d©

grands moyens pour faire profpérer ces vues , ne

s’empare
,
parle feui afcendant de fon caraélére,

de la pluralité des fuffrages , & quoique le Roi

ait le droit d’accepter ou derefufer la Loi , ce qui

le constitue elTentielIement Légiflateur
; ne voyez-

vous pas, comment , en un indant ,armé de toutes

les forces de l’opinion , il peut mettre jufqu’aii

Trône même en danger.? Lorfque Cromwel voulut

envahir la liberté de fon pays , il rédùiiit le Par-

lement à une feule Chambre, parce qu’il ne pou-

vaitêtre dans Iss deux Chambres à - la- fois , &
faifant paffer la Loi par un feul examen , fur lequel

\\
influait à fon gré

^ il finit par n’en faire autie
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Ainsi cJonc, dans l'hypotyèfe des EtatS'.Gene'-

laux permanens, vous ne pouvez
, avec fuccès^

111 délibérer par ordre
, ni délibérer par tête'.

Alais alors
,
que faut-ii donc faire ? Ce qa’oB

fait ailleurs , fi ce qu’on fait ailleurs eft fage.
Or , voyons ce qu’on fait ailleurs.

\

\

J E remarque qu’en Amérique , où l’égalité des
hommes eft le premier des dogmes politiques

,

ou aucune prérogative héréditaire ne diftingue
les individus

, où certainement, toutes les confti-
tutions n’ont pour objet que d’aflurer la liberté

,

le Corps légiflatif eft par - tout compofé de deux
Chambres

, la Chambre des Répréfentans & la

Sénat
; que ces Chambres font formées de membres.

^
( 1 ) J avoue que . lorfque je pciife aux pre'cauiions qu’il faut

prendre pour faire une loi
,

li l’on ne voulait point de couftitution ^

^ il on voulait continuer à vivre au hafard . fi on s’obftinait en’

^
confe'qucnce

, à n avoir que des Etats -Généraux périodiques
, je

,
préférerais la deliberation par ordre à la délibération par tête ; &
cela pour i avantage même du Tiers-Etat

,
qui fera toujours plus

^ fort en déîib^ra^^ à part
,
qu’en délibérant avec les deux autres

^ Ordres, fous l’influence des préjugés humilians dont il cherche,
avec tant de rai Ton

, à s’affranchir.

Mais, il me femble q-j enfin on voudra une confit tuti on,...

<r>Lvu^ /,
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U j-tuCL
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elle n’eft défini-^
fubi , dans l’autre ^

^
une

<<

A^a-uxA^

/i^ jUu^ OM^ ^ ^
^ 2^ ) ^

élus fuîvant certaines règles
;
que bien que îa loir ^ ^

ait été délibérée dans la Chambre des Répréfentans^
& confentie par elle , cependant

tivement loi que lorfqu’elle a

Chambre , un nouvel examen &: mérité

r.ouvelle approbation : en y réfiéchifîant un peu

,

il me paraît que cet ufage n’a été adopté dans cette

contrée
,

que pour éviter les inconvéniens des

Républiques anciennes , où les lois n’ont été

fi fouvent que le réfultat des pallions de quelque

Chef de parti, parce qu’une délibération unique ^

prife par le Peuple ^ fuffifait pour les confiituer.

Je remarque qu’en Angleterre , où les préro-

gatives héréditaires exifient comme chez nous ^ S
mais où l’on s’efi: àulïi occupé de liberté

, il
^

faut trois volontés pour faire la loi
, la volonté |

de la Chàtnbre des Communes , ou des Répré-

fentans de la Nation, qui délibère la première;

îa volonté de la Chambre des Pairs
,
ou des chefs

inamovibles de la Nation
,
qui a le droit de rejetter

la loi confentie par la. Chambre des Communes;
la volonté du Roi qui peut rejetter la loi

, même
acceptée par les deux Chambres.

Il faut donc que la loi y fubiffe trois examens ^

& reçoive trois fanâions avant que d’être promul-

guée; on n’y a donc pas voulu , non plus qu’en ^
Amérique

,
que la Loi pût jamais être l’effet d’une^

r
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^nictîon foudaîne ^ on y a donc craint elle n’etàît

afTujèttie qu’à un feul examen
,

qu’elle ne pût de-^

venir ^ dans les mains auffi de quelque Chef de

parti , un ihflrument pour renverfer la eonftitutîon^

& s’élever fur fes ruines^

C E L À pofé ÿ

PoiTËQUOI ne nous conduirions-noiiç pds^

comme on l’a fait en Angleterre 6c en Amérique ?

Pourquoi ^ maintenant qu’il nous eft dérhontré

qu’il nous faut des Etats Généraux permanens , &
que ces Etats Généraux feront mal conûitués , fî

Fcm y délibère par tête ou par Ordre
;
pourquoi ne

les diviferions-nous pas en deux Chambres qui j

Piiine après l’autre
,
examineraient les Lois à établir

,

^ leur feraient au(ïi fubir deux examens avant que

les préfenter au Monarque qui , feul ,
par fon

canfentement
,
peut les revêtir du caràclère de la

Loi ?

Nous aurions donc une Chambre haute , ou une

Coambre des Pairs , & cette Chambre
,
quant à

préfent ( 1)9 ferait compofée des Membres de la

( î ) Je âls quant àprèfent

,

parce que dans la fuire, le Roi doit

arcirk droit de faire monier, de la Chambre des ReprëfentanSÿ

/
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tamille Royale , des Princes du Sang , des Chefs ^
& de^

vi

i

des principales familles nobles de l’Etat

Députés de POrdre Epifcopal : car l’Ordre Epif-

pal efl trop nombreux parmi nous
,
pour pouvoir

affilier en Co^'ps aux affemblées de la Nation. Il

n’y aurait d’élus ainfi , dans la Chambre
,
que les

Membres du Clergé qui , félon moi , ne devraient

s’y trouver que dans la proportion d’un à trois avec

les Membres de la Nobleffie.

Nous aurions donc une Chambre des Com-

munes ou des Repréfentans de la Nation , ëc cette

Chambre
,
quant à préfent ( i ) ^ ferait compofée

de Membres élus dans la Nobleffe
,
qui ne joui- Ss. ^

raient pas du privilège de la Pairie, dans le Clergé
^ ^

,4

i'

r-

à la Chambre des Pairs
,
tout homme ,

quel qu’il foit ^ qui
,
par

fes fervicss
,
ou par fes taîens, lui aura paru mériter cet honneur j

& certainement H n’eft aucun Pair du Royaume
,
qui ne fût flatta

de fiéger à côté de Montefquieu ou d’un homme teî que Wa-
shington

,
par exemple , s’il fe trouvait de tels perfonnages dans

!a Chambre des Repréfentans. Au refle
,
puifque re penfe que dans

ce moment il faudrait que les Chefs des principales Familles

Nobles de j’Etat entraffent dans la Chambre-Haute ,
on fent qu’il

conviendrait que le nombre âHuei des Pairs fût confîdérablement

augmenté, /yy\ cu)) tu

( I
) Je dis

,
parce que peu m'importe ,

lorfquc jfi it*

les préjugés que je combats feront détruits, qu’il y ait plus ou
cu\4M-~for <c~i

moins de Nobles dans la Chambre des Repréfentans, ^ /Ct yjj ^

r ' ^ . /
iAUl ^ UjZ^
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ëu fécond Ordre
,
& dans la claflTe nombreufe du

Tiers- Etat, de telle façon que la Noblefie y ferait

plus nombreufe que le Clergé
, & que leTiers-Etat

y ferait plus nombreux que le Clergé & la Noblefle

réunis
; de telle façon encore , d’après les principes

que j’ai expofés plus haut
^ que nul ne pourrait y

être admis fur le limple vœu dé fon Ordre
,

puif-

qu’il faut profcriré là diftindlion des Ordres dans lé

Corps politique délibérant , mais par le fuffrage de

tous les Eledeurs Eccléliadiques , Nobles ou non

Nobles de fon canton.

Je crois qu^’ici je n’ai pas befoiii de prouver

qu’il faut nécéfîairenient que tous les Membres ,

de la Chambre des Communes foient élus. Oii

fent bien que de cela feul, qu’ils font les Repréfen-

tans de la Nation , iis ne peuvent délibérer pouf

elle qu’auîant qu’ils reçoivent d’elle , à cet égard »

une miffion fpéciale.

On pourrait feulement me demander la raifort '

pour laquelle j'ai compofé la Chambre Haute de

Membres inamovibles , ou qui n’y entrent qu’à

laifoii de leurs dignités , & non pas de Membres

élus par la Nation , comme dans la Chambre deS
,

Communes
; en un mot

,
pourquoi , fur ce point ^ f

|Ti préféré la pratique de l’Angleterre à la pratique

é® FAmérique?

y ^
/ / I

UC'
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, Ma réponfe â cette queftion efl /impie ; c’e/î que

mous ne fondons pas une conftituîion républicaine ,

mais une conftitution monarchique, & que, dan§

toute conlUturion monarchique, il faut , entre la‘

Nation & le Roi , un Corps fur lequel la Nation

n’exerce d’autre influence que celle de l’opinion
,

un Corps qui ne dépende pas de la Nation pour la

manière de fe former, & qui , n’ayant à répondre

qu’à iLii-même de ce qu’il fait , devienne ainii le

Gardien naturel du Trône, à l’exilfence duquel fes

prérogatives font attachées»

Je pourfuis , & je voudrais examiner maintenant

ce qui rcfultera pour nous des inllitutions que je

propofe.

D’abord, j’y remarque un premier avantage* c’e/î

qu’au moyen de la dlvifion des États en deux
Chambres

, je parviens à ne faire voter dans l’Af-

femblée que des individus qui n’auront point à

contefler entr’eux pour le maintien de leurs droits

ou de leurs privilèges, k qui , n’ayant pas ain/i à

s’occuper continueliement d’eux - mêmes , s’oc-

cuperont de la chofe publique avec plus de fuccè?«

On conviendra, par exemple
, que le fy/lême

de la contribution commune étant adopté
, (

car il

ne faut pas féparer mes idées, & , en accueillant

les unes , rejetter les autres
, )

il n’exiilera dans la

C .
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Chambre Haute, entre les Pairs 8c les Evêques

,

aucun fujet de difcufïion perfonnelle.

On conviendra fans doute auHi
,
que la diftinêlion

des peines étant effacée, 8c toutes les barrières,

toutes les miférables inflitutions qui empêchent

un citoyen , s’il n’efi: né dans telle ou telle claffe de

la fociété , de parvenir aux places les plus éminentes

de l’Etat, n’exiftant plus, il ne relie aufïï aucun

prétexte de divifîorv^ntre les Nobles , les Eccléliaf-

tiques8cles Membres du Tiers, qui compoferont

la Chambre des Repréfentans.

L’efprit public pourra donc fe développer dans

l’une 8c l’autre Chambre , avec toute l’énergie qui

lui ell propre. C'ejl une chofe bien ejfentîelle , il

faut que vous me permettiez de le répéter, quand

on veutformer une Affemhlée le'gzjlative , de la corrpo^

fer d’individus
,

qui ri aient aucune prétention à

exercer les uns contre les autres
,
qidune mime vo-

lonté puijfe unir ^ & qui
,
par la manière dont ils

feront âifpofés ^ deviennent capables de tendre à un

même but^ avec Venfemble de leurs penfées & de leurs

forces.

Voici encore un autre avantage de mon fyftême,

non moins conlidérable que le premier. Il me pa-

raît que, dans ce moment, avec la meilleure envie

de concilier , on divife plus qu’on ne concilie , ôc

qu’au lieu de rapprocher la Nobleffe du Tiers-
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Etat-, ôn travaille, fans s’en douter^ à rendre

éternelles les diifinâions qui les feparent. Ôr, rap-

peliez-vous ce que j’ai dit plus h5ut,& vous ne
tarderez pas à fentir que vous naur^i^ jamais

confîitudon^ tant que vous ne trouverez pas un moyen
d* ut. ir ces deux Ordres ; tant que, par l’efFtt de leur

dividon,là NobleiTe fe verra forcée de fe concen-
trer à-peu-près dans une feule profeifion

, & dans
une profellion qui la lend entièrement dépendants
de r autorité.

S’il ell impofiiblede difconvenir de îa vérité de
mes principes à cet égard , voyez ^ je vous prie ,

quel pas immenfe vous faites vers le fyflême d’une

liberté raifonnable , en rapprochant, dans votre

Chambre des Repréfentans, le Noble dufimple Ci-
toyen , apres avoir fait difparaître tout ce ciui les

tient à une trop grande diftance fun de raiitre*

Voyez auih quelle force
,
quelle dignité vous don-

nez à votre Chambre des Repréfentans par un rap-

prochement de ce genre
; voyez comme la No-

biCife , fe plaçant au nombre des défenfeurs du
peuple, & s’honorant de le repréfenter

,
fendra fes

réclamations plus impofantes
; & cherchez s’il

exilée une autre maniéré
,
que celle que je propofe ,

d’anéantir , fans retour , toutes ces opinions hu-
miliantes qui , en vouant la plus grande partie d&

Cij
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la Nation à une forte d’avilifTement
, l’ont dé-

pouillée depuis fl long-tems de toute fon énergie.

Ne me dites pas que jamais les Nobles ne vou-

dront confentir à fe placer dans la Chambre des

Pvepréfentans , à côté d’un hmpie Citoyen : les

Nobles Français favent tout auiTi bien ce que c’ell

que le véritable honneur, qu’un Noble d’Angle^

terre ? quand on voit à Londres, des Miniftres,

des Généraux , des Amiraux diflingués par leurs

fervices, des Fils
,
des Parens des Pairs les plus

illufîres , liéger à côté du Négociant , du Jurilcon-

fuke J du {impie Propriétaire dans la Chambre des

Communes , & s’honorer de la place qu’ils oc-

cupent ,
pourquoi la même chofe n’arriverait- elle

pas en France? Pourquoi les Nobles qui
,
parles

efFons patriotiques qu’ils viennent de faire , ont

affranchi, je l’efpère, fans retour, le Monarque

& la Nation de cette tyrannie miniftérielie , à la-

quelle nous devons , depuis deux liècles j notre

fervitude & nos revers? Pourquoi refuferaienc*iis

d’achever leur ouvrage \ & commuent craindraient-

îls d’adopter un fyftême qui ne leur enlève rien de

ce qui eft honorable dans leurs prérogatives, & qui

n’a pour objet que de porter au plus haut degré ,

dans les diverfes claffes de la Nation , le dévelop-

pement des talens & des vertus
,
par la perfpec-
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tive des mêmes honneurs pour tous
, 5c des mêmes

récompenfes ?

Mais ce n’efl pas alTez Je déclarer les Etat^

Généraux permanens
; de les conftituer même

en Chambre des Pairs & en Chambre des Reprê-
fentans ; II refie après cela une chofe bien impor-
tante à faire; c’efl d’établir autour de ces Etats ainfi'

cbnRltuës
,
un ordre de circonftances tel

, qu’ils ne
l^uiffent jamais exprimer d’autre vœu, que celui dé
là Nation , ou ce qui revient au même, que la
volonté des Députés

,
qui les compoferont , ne puijfe‘^

én aucune cîrconjlance , être corrompue.

f

Avant tout il faut que je vous parle ici de la

manière dont il convient d’organifer vos Provinces;*

car, c’eil dans le fyflême de leur organifarîon prin-

cipalement
, 8c dans les fondions publiques quî

leur feront attribuées en conféquence de cette or-
gamfa tion

, que je prétends trouver les moyens de
rendre abfolument mutiles tous les efforts qu’onr

pourrait faire pour corrompre la volonté des Dé-
putes a 1 Affemblée Nationale,

On recîame aujourd’hui
, de toutes parts , Fêta-

bliffement des Etats Provinciaux
; 8c le Gouverne-

ment a parfaitement compris qu’un Empire aulE

G ii|
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étendu que ceîuî-cl
,
ferait toujours mal admini{lrë

tant qu’il n y exigerait pas plufieurs centres d’Ad-

miniftrations ; mais , des Ftats Provinciaux, tels

qu’on fe propofede les comlituer, même en pre-

nant pour modèle les Etats dont la forme a été dé-

terminée d’après les principes les plus populaires ,

(î) peuvent-ils vous convenir'’ Etle peuvent ils fur

tout dans Phypothèfe que je viens de développer »

c’eH- à-dire ^ dans la fuppofition où vos Etats Gé-

néraux , devenus permanens , fe conflitueralent en

Chambre des Pairs & en Chambre des Repréfen^

tans ? .

Non, certainemient : & pourquoi ? parce que dans;

vos Ftats Provinciaux aSuels , même les plus po-

pulaires ,
c’efl toujours la NoblefTe qui éiit la No-

bleffe ,
le Clergé qui élit le Clergé , le TiersÆtat;

qui élit le Tiers-Etats ;
parce que ,

quoiqu’on y

déVibèie en commun , 11 ed cependant des circonf-

tances où on y délibère à part
;
parce qu'ainfi le

fyftême de la difhnEton des ordres y ed: établi*

fyftême que je vous al démontré devoir être prof-

crit dan^ les Corps délibérans; parce que dès-lors,

il y aurait un oppofitlon décidée entre les prin-

cipes d’après lefquels vous auriez formé le premier

Corps politique de l’Etat , & les principes d’après.

1* .
. .

( î ) Les Et^ts du Dauphiné,
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îefqueîs les Corps politiques fecondaîres feraient

formés
;
parce que dès-lors

,
par l’organifation des

Corps fecondaires , vous confacreriez tous les pré-

jugés qui ont fondé notre fervitude , tandis que par

l’organifation du Corps politique principal , vous

tendriez à les détruire
;
parce qu’enfin de l’oppo^*

fîtion de principes, entre le premier Corps politique

& les féconds
,

réfult^rait l’impoilibilité de tout

efprit public parmi vous , attendu qu’avec cette

oppofition de principes , il ferait impoffible de di-

riger toutes les penfées vers le même objet 5 toutes

les volontés vers le même but.

Comment faut-il donc organifer vos Etats Pro*-

vinciaux? Abfolument de la même manière que

vous avez organifé votre Chambre des Repréfentans

il vous faut des Communes Provinciales
, comme

il vous faut des Communes Nationales
, il vous

faut des Communes Provinciales compofées d’un

nombre déterminé d’Eccléfiaftiques, de Nobles”, de

gens du Tiers-Etat , élus chacun non pas par leur

Ordre
, mais

,
ainfi que dans la grande AlTemblée

Nationale
,
par tous les Ordres à-la-fois.

Dans ces Communes Provinciale s , comme dans

les grandes Communes, vous ne délibérez jamais à

part
,
parce que les diftlnPcions humiliantes qui

vous réparaient, étant détruites
, vous n’aurez ici-^

C iv
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comme là aucun prétexte pour vous dlvifer ; & de

cette' manière , vous verrez le propager au loin ,

pour le bonheur de tous , l’adicn du premier Corps

püiitique de l’Etat fur les opinions fau lies qui nous

ont égaré fi longrteras, & dont on n’a que trop

profité pour nous aiTervir.

Ce ned 03' tour
;; & puifqu 1 s’agit de l’organu

fation de vos Provinces , ikonviendrait auffi que je

vous parlaffe de vos Municipalités , qu’il faudrait

inllituer également d’après les mêmes principes

que vos Communes Nationales.

Î1 efl; d’autant plus elTemieî de donner à vos Mu-
nicipalités une, forme meilleure que celle qu’elles

ont eu jufqu’à préfent
;
que, félon mor, ce font les

Corps politiques qui doivent in£uer de plus près

fur la régénération des mœurs
;
qu’il y a long-tems

que je fuis convaincu que c’efl à ces Corps qu’il

faut attribuer 1 adininiftration de la Police dans

toute l’étendue du Royaume, & qu’il ne me ferait

pas bien difficile de démontrer qu’eux feuTs peu-

vent fe charger de cette adminidration ^ de manière

à ce qu’elle ne devienne jamais tyrannique pouf

les Sujets.

La Police n’a pas pour ob-jet de punir les crimes

,

mais de tes prévenir. Or. à qui le foin de prévenir

les crimes convient-il mieux qu’à des Adminidra-

dons populaires , chargées ^
par la nature de leurs
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fondions , de veiller à tout ce qui intéreffe le bien-

être des Sujets , de s’informer de leurs befoins pour

ainfi dire domeftiques, de s’occuper de la meilleure

manière d’y pourvoir ?

De plus , il entre toujours un peu d’arbitraire

dans la Police
,
& dans quelles mains peut-e’lê être

moins arbitraire * que dans les mains d’hommes élus

par leurs Concitoyens, 6c deftinées à redevenir

fîmples Citoyens un jour ?

Je n’ai le tems de rien approfondir â mon gré ;

mais je crois pouvoir pofei en maxime que le Def^

j>otîfme commencera toujours pour un Peuple
^
du mo-

ment oà la Police de ce Peuple pajfera des mains defes

Prépofés dans les mains des Piepofes du Gouver*

nemenu *

>

Quoi qu’il en foit, vous voyez â-peu-près com-

ment je fouhaiterais que vos Provinces fuffentor-

ganifées.

Or ,
maintenant , Je reviens à mon objet.

Je vous difais, il n’y a qu’un moment, que c’é-

tait dans l’orgahifation que vous donneriez à vos

Provinces ,
que vous deviez cherche! un moyen

de rendre incorruptible la volonté des Députés de

la Nation aux Etats-Généraux.
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Refle i lavoir fi l’organifation que je vous pro-
pofe , ne me fournit pas ce moyen.

^

Je ne puis m’occuper ici de ce qui concerne
releSion de vos Députes

, des qualités qu’il faut
avoir pour être Eleâeur & pour être Eligible

; s’il

ne convient pas comme en Angleterre
, comme en

,

Arnérique, comme nous avons toujours fait nous-
mêmes jufqu’à préfent, comme on a fait dans toutes
les conflitutions fages & raifonnables, de ne comp-
ter au nombre de nos Elefleurs & de nos Eligibles
que des perfonnes qui ne foient pas trop voifines
du befoin , & qui puiffent répondre, au moins par
un peu de fortune

,
de leur intégrité (i).

Je ne puis de même m’occuper de la nature
des pouvoirs qu’il importe d’accorder à vos Dé-
putés

; tant que. votre conllitution ne fera pas ar-

rêtée , vos Députés ne peuvent être chargés d’une,

autre miflion que de vous propofer la conflitution

fous le bon plaifir du Prince , zls croiront la

plus convenable
, & vous fentez qu’il y aurait un

grand danger à faire dépendre le fort de la Nation

,

( I ) Quanta prefent
, je voudrais que ce fût en conféquence de-

cc qu on payerait ài’impôt qu’on fût déclare' Eligible ou Sledeur.
Dans la fuite ^ je défîrerais que la proprie'té feule donnât des droits.

à cette double qualité. -
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non-feulement au prëfent
,
maïs au futur , de et

qui peut être ftatuê dans une Allemblëe , dont la

compofition vous eft inconnue. Quand vous aureîS

une conilitution , c’eH: encore autre chofe ; la

queîlion des pouvoirs à donner à vos Dëputës n’en

€ll plus une
;

ils auront tous ceux que la conftitu-

tion leur laiflera , & on ne pourra leur en donner

d’autres
,
que lorfque la Nation, confultëe d'^après

de certainesformes^ y aura confenti.

J E fuppofe donc votre conflitution abfolument

déterminée dans tous fes points , & vos Députés

élus fuivant des règles précifes , arrivant àl l’afTem-

blëe nationale, avec le droit d’y délibérer à leur

gré fur tous les objets dont la conjiimtion Uurper^

met de s'occuper.

O R , maintenant voici tout mon fyflême.

J E ne veux pas que les Communes provinciales,

qui repréfentent les Provinces ,ayent la faculté de

fixer les objets de Délibération dans l’afTemblée

nationale, & de commander aux Députés l’opinion

qu’ils doivent avoir relativement à ces objets ,

parce qu’une fois la conflitution arrérée , un tel

ufage ne produirait que le trouble & l’anarchie ,

parce qu’il empêcherait abfolument le principal
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Corps politique de fe mouvoir, parce qu’il \e
rendrait effentiellement nul

, parce que fur chaque
queihon . il faudrait affembler les Provinces &
que les réfultats que le Gouvernement attendrait
pour agir , n arriveraient jamais.

Afais
, en même tems-que j’interdirais

, la eonJU-
muon une foisanêtée , (

il ne faut jamais perdre
ceci de vue

, ) toute
, efpèce d’influence fur les

Deliberations nationales
, aux Communes des

Provinces
, je leur laifferais une influence conFi-

dManle.-gc de' tous les infians
, fur les perfennes

délibérantes, -

F. îT partant de ce principe
, qu’on ne me edn-

leflera pas , bien qu’il foit nouveau
, qvéun Repre'^

fentant ch la Nation cejfe effeniiellement de la repré^
femtr fitôtqd^il ne lui ejl plus agréable, j’accorde-
rais , â^,chaque Commune provinciale

,
le droit de

révoquer â la pluralité des fuftrages
,
fans explica^

tbii fans jugement^ préalable
( i ) , uniquement

parçe qu-’eliele voudrait-, & par une efpèce d’oA
tracifme

,
tout Député de’ fa Province qui cefTerair

de lui convenir.

J’accorderais à chaque' Commune municipale

'
ri “Le droit de juger appartient au Prince', ies Magiflrats

feuts peuvent i’exercer
, & .les' Communes

, foit nationales . foit

provinciales
, ne doivent pas en jouir.
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OU ^ chaque munîcipaliné
, ie droit de provoquer

dans la Commune provinciale l’examen d’un Dé-
pute quelconque de la Province aux Etats-Géné-

raux. Je pourrais meme aller plus loin , 6c dans
le cas où , toutes les municipalités d’une Province

réunies feraient mécontentes d’un Député , & où
la Commune provinciale ne ferait pas droit fur

leur requête
, je voudrais que ces municipalités

jouiffent de la faculté d’envoyer un certain nom-
bre de leurs Membres à la.Commune provinciale,

pour délibérer avec elle fur la conduite de ce
Député.

D E-L A que réfulterait - il ? D’abord
, qu’en

fuppofant les Etats- Généraux alTemblés à Paris,
par exemple

, ce ne ferait pas à Paris qu’il faudrait

corrompre tel oa tel Député aux Etats-Généraux.
pour obtenir fon fulFrage

,
mais dans fa Province;

qu’en le corrompant à Paris
, on n’aurait epcore

rien fait, fi l’on ne corrompait non-feulement les

Communes , mais les Municipalités de fa Pro-
vince

; c eft-a-dire
,
fa Province toute entière , ce

qui eft à peu-près impoffible.

De-là que réfulterait-il ? En fécond lieu
,
que

tandis que le Roi aurait
, comme en Angleterre ,U droit de dijfoudre les Etats

,

lorfqu’il le trouve-
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tait convenâble
,
pour en récrier fur le champ dtf

nouveaux , la Nation , au moyen de Vojîracifxne

qu’elle ferait exercer par les Communes des Pro-

vinces, furies Députes à rAlfemblée nationale,

aurait de fon côté le droit de retirer de la C! ambre

des Repréfentans aux Etats, toute volonté qui lui

femblerait corrompue ou égarée
,
que jamais en

conféquence la Chambre des Repréfentans ne

pourrait oublier ou trahir les intérêts de la Nation ,

puifque la Nation, par les Communes provinciales,

poujrait toujours
,
quand elle le trouverait conve-

nable , fans opérer aucun trouble , fans exciter

aucun tumulte ,
faire difparaître toute la Chambre,

ou une partie de la Chambre , comme elle le

jugerait à propos.

De-là que réfuherait-il ? En troifième lieu
,
que

ce ferait fous les yeux de la Nation
,
conftamment

afiemblée ,& formant, pour ainfi dire , comme
une enceinte autour du premier Corps politique

délibérant que fe prononceraient tous les fuifrages

,

que s’agiteraient toutes les queftions
,
que s’expri-

primeraienttous les avis : Sc qui ne voit jufqu’à

quel point une furveiliance fi impofante arrêterait

le mouvement des intérêts particuliers On ? vmt

bien être méchant ou corrompu ; mais on ne veut pas

le paraître , 6* quand oh ejî vu de toute part
,
quoi^
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qu*on fi propofi , c"efi toujours le bien quil faut

faire { I ).

D^là
, que reiulterait-il enfin ? Que jamais

il ne fe formerait au milieu de vous un parti,

comme celui qu’on nomme en Angleterre
, le

parti de l’oppofirion. Il nepeut exifler che^i quelque

Peuple que ce fait une fermentation politique qu'elle

ridait étépréparée par une corruption morale
,
& ce

n’efi que parce que le Parlement d’Angleterre
, par

la nature de fon infiitution , eft corruptible, que
la Nation, d’ailleurs individuellement heureufe ,

offre toujours aux autres Nations le fpeâacle de
deux partis qui fe combattent. Chez vous , toute

les difeufiions feraient paifibles, attendù que par les

précautions que vous auriez prifes , toutes les

volontés qui pourraient influer fur les defiinées

de 1 Etat, feraient faines on cefferaient promptement
d’influer fur de fi précieufes defiinées; chez vous
l’opinion publique fe formerait donc doucement &
fans effort; des extrémités de l’Empire, jufques
aux pieds du Trône on la verrait s’avancer ôc

( I
) On penle Lien que dans ce fyllême

, & d’après l’idte que
J expofe

, il ne ferait pas befoin que îes Etars-Genéraux fuffent aufft

nombreux qu on annonce qu’ils (doivent l’être. On pourrait les ré-
duire à la moitié fans inconvénient. L’effentiel n’efi pas d’affem-
bier une multitude confufe pour délibérer

, mais de faire oblerver
par la multitude ceux qui délibèrent.
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croître en s^avançant , comme on voit de loin les

vagues d'une mer t; anquile , appr cher par ondes

redoublées
,
& non pas tumyltueufes , du rivage où

elles doivent s’arrêter.

Et fouffrez que ;e termine ceci par une obfer-

vation importante. C’ell furtoutà organifer l’opi-

nion Nationale que je ^^oudrais qu’on s’attachât ,

dans la constitution qu’on nous prépare. Notre

Empire eil trop étendu
; les circonstances politi-

ques où il peut fe trouver y exigent quelqucsfois

des mouvements trop prompts , trop décidés , pour

qu’il ne faille pas que le Monarque y jouifle ^ non-

feulement au dehors , mais même au dedans d’une

autorité confidérable. Ce n’ell: pas affez qu’il Soit le

chef, & comme la clef de la confiitution , &
qu’aucune loi ne puifie fe faire fans fon confen-

tement . il faut encore que toutes les grâces , tous

les honneurs , toutes les récornpenSes Soient dans

fa main
;
que le pouvoir exécutif

,
que le pouvoir

judiciaire, qui n’eft qu’une partie du pouvoir exécutif,

que le pouvoir militaire , qui n’eft auSïi qu’une

partie du pouvoir exécutif
, y demeurent Sans

diftinôion &. Sans partage
;
que ce foit lui qui falfe

k guerre ou la paix
;
que ce So’i en fon nom qu’oa

puniffe
,
que ce foit lui feul aulFi qui pardonne ;

qu’en un mot, toute la force phylique de h Nation,

quelqu’immenfe
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quelqrfimmenîe qu’elle foit, dépende de lui jafque

dans le moindre de fes mouvemens.

• Mais ,
pitifqu’il eft convenable que la Nation

lui confie fans réferve l’exercice de fa force

phyfique ,
que doit-elle faire , Elle, pour que des

Minifires pervers n’employent jamais cette force

phyfique au détriment de fes droits elfentiels &

de fa liberté ? Elle doit porter au plus haut degré

le développement de fa force morale ; c’efi a*dire,

qu’elle doit donner à l’opinion publique' ,
qui

fe formera dans fon fein , une confifiance fi impo-

fante qu’on ne puilfe la méprifer fans folie ; ç’eft-à-

dire ,
qu’il faut que cette opinion , ainfi formée

,

environne confiamment de fa lumière le Prince

qui veut agir ,
comme il faut que confiamment

aufiü, elle épouvante de fon éclat le Minifire qui

voudrait la méconnaître. Or , s’il efi vrai que Vopi-

nion efl un frein à la puijfance ,
recnerchez , fi

,
par

cette fuite d’infiitutions que je propofe , en même

tems que je rends au milieu de vous ,
l’opinion

incorruptible, je ne lui donne pas aufii un dégré

d’autorité tel ,
qu’il y aura toujours une grande

imprudence , & fouvent un véritable délire à

l’oifenfei (i)-

( I ) En tout
,
que veux* je faire ici? je veux ,

la Conflitution

unefoisfixée

,

laiffer tout le pouvoir au Prince, & toute i’opinion

au Peuple, _
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Il faut bien que je m’arrête. Ce n’eft pas encore,

pour moi , le moment de faire un ouvrage fur les

circonftances où nous nous trouvons , & j’oublie

un peu trop que ce n’eft qu’une Lettre que je vous

écris.

E N revenant fur cette Lettre
,
je trouve que je

vous ai prouvé

,

1 Qu’il exiftait au milieu de vous des inftitu-

tions & des préjugés qui vous empêcheraient

d’avoir une conllitution tant qu’ils ne feraient pas

détruits , & je vous ai parlé de l’inégale diftribu-

tion de l’impôt , de la diftinâion des peines , & de

l’ufage qui ne permet pas à un homme né dans les

dernières claffes de la fociété de s’élever aux pre-

mières
;

20. Que les préjugés & les inftitutions que j’ai

combattus, étant détruits, vous n’auriez d’affemblée

politique, vraiement nationale
,
qu’autantque les

Députés a cette Affemblée ne feraient pas nommés
chacun par leur Ordre , mais

,
par tous les Ordres

réunis ;

3^. Que pour que vous eufliez une Légiflation

certaine
, que votre caraSère national fe déter-

minât
,
que vous pulïiez acquérir des habitudes

politiques fixes , il fallait' que votre Affemtlée

nationale ne fût pas périodique, mais permanente.
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4®. Que vous ne pouviez délibérer ni par Ordre,

ni par tête dans des Etats-Généraux permanens ,

& ]’ai expofé la manière dont il convient que vos

Etats-Généraux foient organifés
;

5®. Enfin
,
que ce n’était pas afiez de rendre

votre Afifemblée nationale permanente
,

qu’il

fallait encore trouver les moyens d’empêcher
qu’elle ne fût corrompue en tout ou en partie ,

& je vous ai offert , en conféquence
, l’ébauche ,

plutôt que le développement d’un fyfiême d’orga-

nifatlon pour vos Provinces & pour vos Munici-

palités , & , en déterminant quelques-uns des rap-

ports de ce fyfiême d’organifation avec le fyfiême

d’organifation de votre Afifemblée Nationale
, je

vous ai démontré la pofifibilité de rendre nulles

toutes les tentatives qu’on pourrait faire pour cor-

rompre les Membres de cette Afifemblée,

J’aurais dû
,
je le fens , m’étendre beaucoup plus

fur ce dernier objet ; car , c\flfur-tout dans les

ports que fimagine entre Vorganifanon dts Provinces

& Porgamfation du premier Corps politique de P
tat, que je fais confifter toutes la force de votre

conftitution
; mais

,
j’efpère que vous remarquerez

a chaque inftant que je fupprime une quantité con-
fidérable d’idées intermédiaires : & fi celles que je

laifife échapper vous paraififent utiles
, peut être

regretterez - vous avec moi que mes occupations
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pofée ,
ne me permettent pas d’ofFrit encore au

Public tout l’enfemble des réflexions que j’ai fai-

tes , non-feulement fur la meilleure Legiflation

que vous puifliez adopter , d’après les circonftances

où vous êtes ,
mais fur la meilleure Legiflation,

poffible pour l’homme , d’après la connailfance

fuffifamment approfondie du fyftême phyfique &

moral de fes facultés. Ici ,
combien d’opinions

accréditées j’aurais détruites; combien il m’eût été

facile , en me plaçant à l’oiigine de nos palTions

,

en faifant remarquer l’aBion & la réaffion conti-

nuelle des Lois fur les Mœurs & des Mœurs fur les

Lois , de déterminer l’époque précife où la Léglf-

latlon elle-même nous corrompt par la nature des

inftitutions quelle nous donne , & des préjuges

qu’elle fait éclore , de fixer enfuiteles élémens dont

il faut quelle fe compofe pour être toujours bien-

falfante & falutaire ;
encore une fois , il faut bien

me pardonner ,
fi un devoir indifpenfable à remplir

ne me permet pas de dire à mon gré tout ce que

j’avais penfé pour la profpérité commune.

Cependant, il me refte une Obfervation

effentielle à vous communiquer ;
je vois qu’on

paraît fentir' enfin la néceflité de tout refaire en

France , & qu’en même tems qu’on s’occupe de

i
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tecofjftituer la Nation , on voudrait anfli procédet

à la réforme de Tes Lois civiles 8c criminelles
,
&

même de notre lyfîême d’Education. J’applaudis

bien lincérement aux motifs qui ont conduit â

entreprendre une tâche fi importante 8c fi délicate;

mais , cette tâche n’efi-elle pas prématurée ?
^

Les Lois civiles, ont pour objet de déterminerla

manière dont peut s’acquérir ^ fe conferver , ou fe

tranlmettre la propriété.

Les Lois criminelles, ont pour objet de claflfer les

délits , 8sc de fixer les peines (i).

Les Lois fur l’Education , ont pour objet de for-

mer des Citoyens , c’efi-à dire, défaire acquérir à

un individu quelconque la connailTance 8c Vhabi^

tude de fes droits & de fes devoirs relativement à

la fociété , dont il efl: Membre.

Or, doit-on s’occuper de toutes ces chofes avant

que la Nation foit conftituée ? 8c n’eft - il pas à

craindre que fi , aâuellement par exemple , on ar-

rêtait des réformes fur ces diverfes efpèces de Lois,

( 1 ) Quoique je penfe que îe rnoment ne foit pas venu de refor-

mer les lois criminelles, je me hâte de dire cependant que l’intérêt

de i humanité veut qu’au moins
, en attendant

,
on pourvoye à ce

que le fort des accufés ne loit pas abfolumem à la difcrétjon des

premiers Juges,
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ces réformes ne convînflent pas à la conftitutiort

que nous aurions adoptée?

Il y a des rappans ejfennets entre Id conflitutîon

politique d*un Peuple ^ & le fyjleme de fes Lois

civiles & criminelles ^ & de Jes Lois fur l Êdu*

cation.

Parce que les Lois civiles ont pour objet la

manière dont doit s’acquérir , fe conferver ou fe

tranfmettre la propriété,on fent qu’elles ne fauraient

être les mêmes dans un pays oùle vœude laconfti-

tutioneft l'égalité des hommes ,
que dans un pays

où le vœu de la coniiitutlon ferait leur inégalité...

Parce que les Lois criminelles ont peur objet

de clafîer les délits & de fixer les peines ;
c’eft-

â-dlre , de déterminer en combien de manières on

peut attenter à Tordre de la foclété , de calculer en

même temsledégréde perverfité quefuppofe chaque

attentat , & le degré de peines qu’il mérite , on fent

que Tordre de la fociété n’étant pas le même par-

tout , & Thomme dans des Ordres de fociété difTé-

tens ^ n étant pas modifie de la mime maniïre , ce

n’efi pas non plus , d’après les mêmes données qu’.l

faut procéder à la claifification des délits & à la

détermination des peines (i).

( I ) Ce ferait ici îe lieu de parler de notre Ordre judiciaire ^ &

de &ire remarquer combien il eft neceüaire de i aflocier à notre



Enfin, parce
quelesLoisfurrEducat.on ont^r

obiet de nous faire acquérir la connarffance & ha-

tiWedenos droits& de nos devoirs .
relativement

à la fociété à laquelle nous appartenons , on fent

encore que fulvantles principes d’apres lefquels la

fociété eft confiltuée, les droits & les devoirs font

dlfférens, &qu’ainfi , la forme de 1 Education ne

peut être la même que chez des Peuples conftitues

d’une manière femblable-

De toute façon, vous voyez donc que s il eft lage

de préparer des réformes dans le fyftême de nos

Lois , il eft prudent peut être de n’en arrêter au-

draae Umadfs; comme il eft de l’imérêi du Pnnee, autant

tlWrfdu Peuple ,
qu'elle foit, en quelque forte , une

yi-anteau miüeu Je nous

,

toujours en aaiviie pour nous mf-

truire ,
toujours confultée ,

quand U s’agit défaire une lot ;
com-

ment
'& dans quelle forme elle doit être confullec ;

comme ce.

formesdoivent être fimples. afin quefes rêpon es fo.ent promp es

de quelle façon on pourrait ,
en augmentant la dignité ree.

t’^unausSouLains, 5t en inftà.uant
,

^*
principes, nos Tribunaux du feconu O. -re, .-.1,-r.n

Luverains proteaeurs nêcetfaires de la liberté individuelle des

Citoyens, &C. &c. &c. Sur tout ceci je croîs que , aurais des

ehofes à dire qui n’ont point encore été apperçues ;
mais la drf-

euffion , à laquelle il faudrait me livrer, ferait plus conf.cerab^

encore que celle que je termine en ce moment , & il faut p.us de

iolfir que je n’en ai, pour m’en occuper.



.
( 5^ )

cune, que notre conftitution politique n’ait été it-

révocablement déterminée.

^

L E grand défaut de la plupart de nos conftitu-
. tions modernes, c’eft que prefque toutes les parties
qui les compofent,, ont été travaillées à part, &

, très-fouvent d’après des principes oppofés. Faut-il
s etonner , après cela

,
que ees diverfes partiesmifes

enfemble
, fe heurtent entr’elks

, qu’elles s’embar^
ralfent plus qu elles ne s’aident dans leur jeu , Ss
qu’il y ait lî rarement de runité dans leurs mou-
vemens ?

Au milieu de rariaichie cl’opinio.05 ,où, nous
vivons , il faudrait

, pour que nous euflions une
bonne légiflation

,
qu’elle fût conçue par une feule

tête
,
qui , après avoir étudié nos habitudes bannes

ou mauvaifes
,
jugé tcutesnosiniHtutions

, obfervé ^
d apres nos mœurs aâuelles

, de quel degré d’amé’-’

lioration politique
, nous pouvons être capables^

nous préfenterait en un feul fydême, & comme
dépendant d’un feul principe, tout l’enfemble des
lois qui peuvent nous convenir. Ce ferait â nous
enfuiteà difcurer ces lois, comme ce ferait à ua
tel homme à nous donner la raifon de chacune , à
nous faire appercevoir les rapports fecrets qui les

uniffent , 1 ordre moral qu’elle peuvent produire ,
leur influence fur le bonheur domedique Sc la

profperite communç. Enfin
, û nous avions le droite
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comme iî eft jufle , de profcrire les parties de fon

plan que nous n’adopterions pas , ce ferait à lui à

nous apprendre à ne rien admettre du moins que ce

qui ferait analogue aux parties de fon plan que nous

aurions adoptées,

Malheureufement, tout cela n’eft guères prati-

cable , Sc il faut bien que plufieurs efprits co-

opèrent à la formation du fylfême de lois qui

doivent nous gouverner ; mais ,
que du moins

ceux qui feront chargés de cette œuvre im-

portante , n’oublient pas que rien n’affûre la

durée, d’une conftitution comme l’unité de defïin

dans toutes fes parties
;
qu’entre deux conftitutions

à choifir, celle qui offre un caraâère plus hardi

dans fon enfemble , fi elle n’eft compofée que de

matériaux qui fe heurtent & fe tourmentent ,
n’efi:

pas à préférer à celle qui, offrant un caraâère moins

frappant au premier coup-d’œil
,
préfente plus de

rapports, plus de liaifons, plus d’ordonnance dans

fes détails
,
que fi , fous l’empire .de la première

,

il fe développe de plus fortes & de plus grandes paf-

fions , fous l’empire de la fécondé il fe développe

des habitudes plus profondes & plus douces , &
que fi lapaix à maintenirparmi les hommes^ doit être

Vobjet de toutes les conflitutionsfocîales ;
s’il n’exifie

point de paix parmi les hommes fans des habitudes

douces 8c profondes y U n’y a pas à héfîter entre la
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conftîtutîon qui nous donne ces habitudes , & celle

qui ne nous permet pas de les acquérir.

E N voilà bien aflez : & férieufement je croi«

qu'^il eft tems de finir. Je vous répète que vous

n’avez ici qu’une très - petite partie des idées

qui fe font afiemblées dans ma tête depuis que

nous nous occupons de conftitution ; fur tout qu’il y
a infiniment loin du peu que je vous ai expofé

dans cette Lettre , à l’Ouvrage que j’ai annoncé , &
qu’il ne m’a pas encore été permis d’entreprendre ;

mais, entre les idées que je vous préfente , tout in-

complettes qu’elles font, il me femble qu’il en eft

qui méritent d’être méditées avec qudque foin, &
que du moins , toutes ont cette utilité qu’elles ten-

dent à rapprocher les efprits divifés , à faire remar-

quer les écueils qu’il nous faut éviter, fi, dans chaque

ordre ^ nous nous occupons férieufement d’acquérir

une conftitution raîfonnable, & à nous donnerquel-

que point devûe commun dans tout ce que nous en-

treprendrons pour la déterminer & l’obtenir
(

i ).

Je fuis , &c.

( I ) Je ne fais
,

fi je me trompe , mais H me femble que dans

Tordre de chofes que je propofe ,
fur-tout quand je l’aurai déve-

loppe' dans toute fon étendue , tous acquièrent , & nul ne perd

^ece qu’il poffède
,
que tandis, par exemple, que le pouvoir réel du

Prince s’accroît , la liberté de la Nation augmente , & qu’il n’eft

aucune claffe de Citoyens, aucun Corps dans l’Etat qui fe trouve

dépouillé de fes prérogatives
,
quoique cependant, car il faut bieit

en convenir-j. tout le fyfiêine de ce que nous avons appelle' notre

Conftitution foit changé*


